
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

Le Conseil Communautaire, convoqué le 18 février 2025, s'est réuni à la Communauté d'Agglomération du
Bassin d'Aurillac le 24 février 2025 à 18h30 sous la présidence de Monsieur Pierre MATHONIER.

Nombre de conseillers : 68 Nombre de conseillers en exercice : 68
Nombre de conseillers présents à la séance : 50 Nombre de conseillers représentés : 14
Nombre de conseillers absents à la séance : 4 Nombre de conseillers suppléés : 1

ETAIENT PRÉSENTS :
Pierre MATHONIER, Christian POULHES, Stéphane FRECHOU, Bernadette GINEZ, Jean-Luc LENTIER,
Gérard PRADAL, Angélique MARTINS, Sébastien PRAT, Nathalie GARDES, Annelise MICHEL-GAGNAIRE,
Charly  DELAMAIDE,  Michel  BAISSAC,  Yvette  BASTID,  Elisa  BASTIDE,  Patricia  BENITO,  Bernard
BERTHELIER,  Nadine  BRUEL,  Michel  COSNIER,  Philippe  COUDERC,  Thierry  CRUEGHE,  Aurélie
DEMOULIN,  Louis  ESTEVES,  Philippe  FABRE,  Dominique  FABREGUES,  Jean-Michel  FAUBLADIER,
Claudine FLEY, Daniel FLORY, Christian FRICOT, Cécile GANE, Frédéric GODBARGE, Mireille LABORIE,
Evelyne  LADRAS,  Sylvie  LACHAIZE,  Dominique  LAVIGNE,  David  LOPEZ,  Philippe  MARIOU,  Philippe
MAURS, Maxime MURATET, Jean-Paul NICOLAS, Christophe PESTRINAUX, Jean-Pierre PICARD, Jean-
François RODIER, Valérie RUEDA, Guy SENAUD, Philippe SENAUD, Nicole SOULENQ-COUSSAIN, Jean-
Luc TOURLAN, Jean-Louis VIDAL, Julien VIDALINC, Véronique VISY

ETAIENT REPRESENTE(E)S :
Magali MAUREL (représentée par Bernard BERTHELIER), Isabelle LANTUEJOUL (représentée par Julien
VIDALINC), Alain COUDON (représenté par Pierre MATHONIER), Catherine AMALRIC (représentée par
Jean-Paul  NICOLAS),  Ginette  APCHIN (représentée par  Jean-Pierre  PICARD),  Jean-François  BARRIER
(représenté  par  Aurélie  DEMOULIN),  Jamal  BELAIDI  (représenté  par  Sylvie  LACHAIZE),  Hubert
BONHOMMET (représenté par Michel BAISSAC), Vanessa BONNEFOY (représentée par Claudine FLEY),
Elise BRUGIERE (représentée par Stéphane FRECHOU), Stéphanie DELORME (représentée par Jean-Luc
LENTIER),  Jacqueline  MARTINEZ-SEVERAC  (représentée  par  Valérie  RUEDA),  Jean-Louis  PRAX
(représenté par Philippe MAURS), Frédéric SERAGER (représenté par Philippe COUDERC)

ETAIENT ABSENT(E)S :
Yves ALEXANDRE, Géraud DELPUECH, Jean-Luc DONEYS, Chloé MOLES

Madame Elisa BASTIDE a été élue secrétaire de séance.

N° DEL_2025_010 : ENVIRONNEMENT / SIGNATURE DU CONTRAT-TYPE 
UNIQUE (CTU) AVEC L'ÉCO-ORGANISME CITEO POUR LES EMBALLAGES 
MÉNAGERS ET PAPIERS GRAPHIQUES - AGRÉMENT 2025-2029
Rapporteur : Monsieur Stéphane FRECHOU

En  application  de  la  responsabilité  élargie  des  producteurs,  la  gestion  des  déchets
d'emballages ménagers qui proviennent de produits commercialisés dans des emballages,
en vue de  leur  consommation ou utilisation par  les  ménages  doit  être  assurée  par  les
producteurs,  importateurs,  ou  toute  personne  responsable  de  la  première  mise  sur  le
marché de ces produits.  

Les  producteurs,  importateurs  ou  personnes  responsables  de  la  première  mise  sur  le
marché  de  produits  commercialisés  dans  des  emballages  peuvent  transférer  leurs
obligations en matière de prévention et de gestion des déchets d'emballages ménagers à un
éco-organisme titulaire d'un agrément à cette fin. Ce dernier perçoit des contributions de
ses adhérents qui lui permettent notamment de financer les collectivités territoriales qui
assurent la collecte et le traitement des déchets d'emballages ménagers.  

Dans  le  cadre  de  l’agrément  dont  bénéficie  CITEO  pour  l’année  2024  (filière  des
emballages  ménagers,  ci-après  la  « Filière »),  les  Parties  ont  conclu,  conformément  au
cahier des charges de la filière des emballages ménagers, imprimés papiers et papiers à
usage graphique, applicable à cette date et au contrat-type proposé par CITEO, un contrat



pour l’action et la performance, dit « CAP » portant barème de soutien aux collectivités,
proposé  à  toute  collectivité  territoriale  compétente  en  matière  de  collecte  et/ou  de
traitement des déchets ménagers. 

Le terme actuel du CAP a été fixé au 31 décembre 2024, date à laquelle devait expirer
l’agrément de CITEO pour l’année 2024. Par un arrêté du 27 décembre 2024, l’agrément
de CITEO a été renouvelé jusqu’au 31 décembre 2029. 

Par ailleurs, le cahier des charges issu de l’arrêté modificatif du 7 décembre 2023 prévoit
l’obligation pour les éco-organismes de la Filière de proposer, sous l’égide d’un organisme
coordonnateur,  un  projet  de  Contrat-type  au  titre  de  la  coordination  de  la  Filière.  Ce
nouveau  contrat  porte  barème  de  soutien  à  la  suite  du  contrat  CAP  proposé
précédemment. 

Ce Contrat-type, couvrant la période 2025-2029, est désormais mis à la disposition des
collectivités pour signature. 

Considérant que la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac avait  conclu un
CAP  avec  CITEO,  il  est  proposé  d’autoriser  le  Président  à  signer  le  nouveau  contrat
proposé par CITEO, le Contrat-type pour la Collecte sélective, pour continuer de bénéficier
du barème de soutien aux collectivités. 

La contractualisation est totalement dématérialisée, elle s'effectue en ligne au travers d'un
espace personnel et sécurisé.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l'unanimité : 

- d’opter pour la signature du nouveau “Contrat-type pour la Collecte sélective” portant
accompagnement par l’éco-organisme CITEO, pour la période 2025-2029 ; 

- d'autoriser Monsieur le Président à signer tout document afférent à ce dossier, y compris
sous forme dématérialisée via le portail https://territoires.citeo.com.

Au registre sont les signatures,
Pour extrait certifié conforme,

Le Président,

Pierre MATHONIER.


